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CONFÉRENCE 
CYBERJUSTICE
EUROPE 2023 

67 000 STRASBOURG



LES NOUVEAUX DLES NOUVEAUX DÉÉFIS DE FIS DE 
LA CYBERJUSTICE : ENTRE LA CYBERJUSTICE : ENTRE 
INFORMATION, RINFORMATION, RÉÉGULATION GULATION 
ET DET DÉÉMOCRATIEMOCRATIE
 
La Conférence Cyberjustice Europe 
2023 est un événement qui rassemble des 
chercheurs, des experts et des professionnels 
de nombreux pays pour discuter de l’impact 
de la technologie sur les politiques et les 
pratiques de la justice. Les membres de cette 
riche communauté internationale regroupée 
pour la deuxième fois par le Conseil de 
l’Europe, l’Institut des études et de la 
recherche sur le droit et la justice (Paris), le 
Laboratoire de cyberjustice (Montréal) et 
l’Université de Strasbourg, s’interrogeront 
pendant une journée et apporteront des 
réponses aux questions de la réglementation 
de l’Intelligence Artificielle, des évolutions 
de la cybercriminalité, de la nécessité de 
politiques publiques pour accompagner le 
développement des plateformes et services 
en ligne, de l’impact de l’ouverture de l’accès 
à l’information juridique et judiciaire, des 
professions du droit augmentées, des futurs 
virtuels de l’audience et se conclura sur la 
question de savoir si le progrès technologique 
est encore l’ami de la démocratie.

Toutes les interventions seront retransmises 
simultanément en anglais et en français. 



• 8h45 
Accueil café 
• 9h30-10h00
Ouverture officielle par les hôtes et 
organisateurs : 

Christophe POIREL, Directeur des 
droits humains au Conseil de l’Europe

Karim BENYEKHLEF, Directeur 
du Laboratoire de cyberjustice de 
Montréal 
Valérie SAGANT, Directrice de 
l’Institut des Etudes et de la Recherche 
sur le Droit et la Justice
Jeanne-Marie TUFFERY-ANDRIEU, 
Doyenne de la Faculté de Droit de 
l’Université de Strasbourg

• 10h00-11h10
PLÉNIERE N°1 : Une réglementation et 
une régulation indispensables de l’IA 
en justice mais comment et pourquoi ?
-Les enjeux de la réglementation et de 
la régulation
-Une approche fondée uniquement sur 
le risque ?
-Les conséquences d’une concurrence 
des réglementations et des régulations

Modérateur : 
Karim BENYEKHLEF, Directeur 
du Laboratoire de cyberjustice de 
Montréal 
Intervenant·es : 
Aurore HYDE, Professeure de droit 
privé à l’Université de Reims

Alexeï GRINBAUM, Directeur de 
recherche au centre de l’énergie 
atomique, Université Paris Saclay
Kristian BARTHOLIN, Secrétaire du 
Commitee on Artificial Intelligence (CAI) 
et Chef de l’Unité Développement 
Numérique du Conseil de l’Europe

PAUSE SANTÉ

• 11h30-12h30
ATELIER N°1 :

Devant la recrudescence de la 
cybercriminalité, quelle réponse 
apporte la justice ?
-Une réponse technologique
-Une réponse nationale et une 
coopération internationale
Modérateur :
Giorgi JOKHADZE, Chef du 
programme de lutte contre la 
cybercriminalité au Conseil de l’Europe 
Intervenants : 
Benoît DUPONT, Professeur à l’école 
de criminologie de l’Université de 
Montréal
Jean-Loup RICHET, Co-directeur 
de la Chaire Risques, Maitre de 
Conférences, IAE de Paris 1 Panthéon-
Sorbonne
Stefano CANEPELLE, Professeur à 
la Faculté de droit, de justice pénale 
et d’administration publique de 
l’Université de Lausanne
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• 11h30-12h30
ATELIER N°2 :

Le développement des règlements 
en ligne des litiges (REL) : une 
indispensable politique publique ?
-Un aperçu du développement public 
en Amérique du Nord
-Une histoire d’échecs des initiatives 
privées en Europe
-Des initiatives publiques en Europe
Modérateur :
Fabien GÉLINAS, Professeur à la 
faculté de droit de l’Université McGill, 
confondateur du Laboratoire de 
cyberjustice de Montréal
Intevenant·es:
Valentin CALLIPEL, Chargé de 
mission au Laboratoire de cyberjustice  
de Montréal
Orna RABINOVICH-EINY, 
Professeure associée à la faculté de 
droit de l’Université de Haifa 
Marek SWIERCZYNSKI, Professeur 
de droit à l’Université Cardinal Stefan 
Wyszynski, Varsovie

• 12h30-14h
PAUSE DÉJEUNER EN 
COMMUN

• 14h00-15h10
PLÉNIERE N°2 : Les nouvelles routes de 
l’information juridique et judiciaire ?

-La nouvelle économie de la diffusion 
de l’information juridique et judiciaire

-Les chatbots

-L’open data des décisions de justice : 
gouvernance et utilisations
 
 
Modérateur : 
Emmanuel NETTER, Professeur de 
droit privé à l’Université de Strasbourg
Intervenant·es :  
Geneviève VANDERSTICHELE, 
Présidente de chambre à la Cour 
d’appel de Gand 
Hannes WESTERMANN, Chercheur 
à l’Université McGill et au Laboratoire 
de cyberjustice de Montréal
Sandrine ZIENTARA, Présidente 
de chambre, directrice du Service 
de documentation, des études et du 
rapport à la Cour de cassation française
Tigran KARAPETYAN, Chef de la 
Division Défis transversaux et projets 
multilatéraux, Service de la mise en 
œuvre des Standards en matière de 
droits humains, justice et coopération 
juridique au Conseil de l’Europe.

PAUSE SANTÉ



• 15h30-16h30
ATELIER N°3 :

Horizons lointains ou proches : les 
nouveaux professionnels du droit
-La naissance du « Chatavocat »  
est-elle proche ?
-Le cybernotaire est-il déjà là ?
-La blockchain au service de 
l’exécution numérique des décisions  
de justice ?
Modérateur : 
Bruno DEFFAINS, Professeur en 
sciences économiques à Université 
Panthéon-Assas, Paris
Intervenants :
Gregory LEWKOWICZ, Professeur 
à l’Université libre de Bruxelles, 
Directeur du centre Perelman de 
philosophie du droit
David RESTREPO AMARILES, 
Professeur associé en droit et 
intelligence artificielle à l’École des 
hautes études commerciales, Paris 
(HEC)

• 15h30-16h30
ATELIER N°4 :

Le futur de l’audience est-il virtuel ?
-Faciliter l’accès des justiciables aux 
services numériques
-Préparer les justiciables à la tenue 
d’audiences en ligne
-Utiliser les mondes virtuels pour 
rendre la justice

Modérateur :
Nicolas VERMEYS, Professeur à 
la faculté de droit de l’Université 
de Montréal, Directeur adjoint 
du Laboratoire de cyberjustice de 
Montréal
Intervenant·es: 
Linda MULCAHY, Professeure à la 
faculté de droit, Université d’Oxford, 
directrice du centre Social legal studies
Anna TSALAPATANIS, Maîtresse de 
conférences en sociologie et politique 
sociale à l’Université d’Oxford
David TAIT, Professeur à l’Université 
de Western Sydney et coordinateur du 
réseau « Court of the Future »
Volker SETTGAST, Chercheur à 
Fraunhofer Austria Research

PAUSE SANTÉ

• 16h50-18h00
 PLÉNIERE N°3 : Le progrès 
technologique est-il l’ami de la 
démocratie?

-Lutter contre la désinformation 
numérique : décoder le vrai du faux
-Démocratie et algorithmes : vers une 
nouvelle forme de démocratie ?
-L’empire de la surveillance 
numérique : quels risques pour les 
libertés individuelles ?
 



Avec le soutien de :

Modératrice :  
Valérie SAGANT, Directrice 
de l’Institut des Études et de la 
Recherche sur le Droit et la Justice
Intervenants : 
Dominique BOULLIER, Professeur 
émérite des universités en sociologie 
à l’Institut d’Etudes Politiques de 
Paris
Hugues BERSINI, Professeur 
d’informatique à l’Université libre de 
Bruxelle
Yves POULLET, Directeur du 
Centre de recherches informatique 
et droit et recteur de l’Université de 
Namur
Patrick PENNINCKX, Chef de 
service Société de l’information au 
Conseil de l’Europe 
• 18h 
COCKTAIL DE 
REMERCIEMENTS 
et Annonce du résultat du 
vainqueur du Hackathon organisé 
par le Conseil de l’Europe dans le 
cadre du projet TJENI.




